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Pour cette première année de fonctionnement, je tiens à souligner l'engagement 
de toute l'équipe municipale.
Dany sans qui nous n'aurions pas pu recevoir tous les enfants à la cantine chez 
Christine.
Damien, qui assure le suivi des bâtiments en soutien de nos deux agents.
Marielle qui nous a permis de mettre en place le composteur collectif au village et 
les récupérateurs d’eau pluviale.
Michel qui continue de suivre avec beaucoup de rigueur les comptes de la 
commune.
David qui a assuré avec brio le suivi du chantier du groupe scolaire, le suivi de tous 
les réseaux et de toute la partie Urbanisme.
Isabelle qui a largement contribué à la relance numérique pour les écoles, à 
l'ouverture de la Maison des Assistantes Maternelles, à la signature d'un nouveau 
bail pour installer Charlène notre nouvelle esthéticienne.
Sylvain pour le volet informatique et pour renégocier les contrats des imprimantes.
Emmanuel au service de la vie scolaire, l’urbanisme et du comité vie locale.
Matthieu pour les économies d'énergie quant aux luminaires du village.
Anne Laure, à la communication, toujours prête à nous proposer de belles actions 
comme les calculatrices offertes à tous les CM2.
Jérémie travaillant sur le futur Plan Communal de Sauvegarde.
Quentin au service de l'environnement et du comité vivre ensemble.
François toujours à prêter la main pour distribuer entre autres nos différentes 
annonces
Sans oublier Jonathan au service de l'urbanisme, la vie locale et la communication.
Ensemble, nous avons pu lancer nos premiers comités vivre ensemble, vie locale, 
communication et environnement avec la complicité d'une quinzaine 
d'administrés.
Ensemble, nous avons enfin pu vous proposer une première matinée verte, un 
premier petit déjeuner citoyen et un premier concert en lien avec le festival de 
Crussol.
A la rentrée, nous envisageons un cinéma plein air, la mise en place du conseil 
municipal des jeunes.
Si les conditions sanitaires le permettent, nous vous invitons d’ores et déjà à une 
journée portes-ouvertes du nouveau groupe scolaire AERIA le samedi 18 
septembre à partir de 9h.
Restant à votre disposition, je vous souhaite un très bel été.

ANNE SIMON

MAIRE

30/07 – Marché nocturne 
gourmand et artisanal



Retour sur ces derniers mois avec la reprise des animations…

Cérémonie commémorative du 8/05

18 /06 - Pot de départ
à la retraite

de Nicole PONCE

19/06 – Première matinée verte 
organisée par le comité environnement



26/06 Kermesse du Sou des écoles
03/07 Kermesse de l’école St Joseph

Retraite Nicole Romain

02/07 – Remise de 
calculatrices

aux CM2 des deux 
écoles

03/07 - Les enseignants, les papas et des 
conseillers municipaux pour le déménagement de 

l’école publique dans la nouvelle école

14/07 – Petit déjeuner 
citoyen organisé par le 

comité vie locale

15/07 – Concert Mama Kandy
Festival Musiques d’été



INAUGURATION

DU GROUPE SCOLAIRE AERIA…
C’est le 6 juillet que le nouveau groupe scolaire AERIA a 

été inauguré en présence de Monsieur Thierry Devimeux
Préfet de l’Ardèche , Monsieur Bernard Roudil Sous-Préfet, le 
nouveau Président du Département Olivier Amrane, le 
Président de la C.C.R.C Jacques Dubay ainsi que de nombreux 
élus des communes alentours.

Extrait du discours d’inauguration du Groupe Scolaire : « L’évènement est aussi rare que sa portée symbolique est forte. Avec l’inauguration d’une 

école, se clôt le temps complexe et collectif du projet et de sa réalisation.

Chers amis,

Dans une vie de maire, il est très rare d’inaugurer une école publique. Ce moment est de ceux qui marquent l’histoire d’une collectivité et je mesure 

tout l’honneur qui m’est fait. Construire une école est une compétence municipale, sans doute l’une des plus importantes qui lui incombe. Elle 

consiste à mettre à disposition de l’Education Nationale des locaux pour permettre aux enfants de construire leur avenir professionnel et citoyen.

Cet enjeu est crucial car la première marche de l’égalité républicaine, c’est l’entrée dans la scolarité. Et cette marche doit être à la même hauteur pour 

tous. C’est une conviction que nous partageons et qui justifie que nous mobilisions d’importants moyens publics.

La construction d’une école, c’est aussi la création d’un lieu d’apprentissage, d’un lieu de culture, l’école est aussi et surtout un lieu de vie dans lequel 

nos enfants doivent se sentir bien pour s’épanouir et grandir.

Dans un tel environnement, nos enfants, j’en suis sûre, pourront accéder dans les meilleures conditions à la connaissance mais également aux valeurs 

essentielles qui fondent la citoyenneté. Le profit retiré sera notre meilleure récompense !

Aussi la conception des locaux de cette école, de cette cantine scolaire et de la halte-garderie a poursuivi des objectifs qui ont été clairement définis : 

accessibilité, fonctionnalité, pluridisciplinarité et sécurité.

Avec ce nouveau groupe scolaire AERIA, Saint-Romain-de-Lerps, se dote d’un équipement moderne, respectueux de l’environnement et des enfants, 

de leurs parents et de l’équipe éducative. La commune, a une nouvelle fois choisi le meilleur pour ses enfants, car l’Ecole, plus que jamais, doit rester 

une priorité ; je dirai la priorité des priorités. Dans le monde d’aujourd’hui et comme celui de demain, l’enfant doit avoir des bases solides pour 

affronter son avenir, et plus que jamais, nous devons à tous les niveaux, faire des efforts pour l’école car c’est bien l’école de la République qui donne 

l’égalité des chances pour tous.

Je voulais remercier chaleureusement et sincèrement les financeurs : 

Monsieur le Préfet pour l’aide qu’il nous a apporté par l’octroi de la DETR de 500 000 €.

Je tiens à remercier la Région pour le Contrat Ambition Région de 463 000 € que nous n’aurions pas eu sans l’appui de Jacques DUBAY président de la 

communauté de communes Rhône-Crussol avec l’acceptation par les 12 autres communes.

Monsieur le président du Conseil Départemental pour la subvention d’un montant de 265 000 €.

Je veux remercier aussi le cabinet d’architecture Monsieur Pascal CARILLO et son maître d’œuvre (SDEA), Noël BRIOT qui ont diligenté les travaux et 

ont parfaitement réussi l’intégration de cette école dans son environnement. Je dois dire ma satisfaction d’avoir pu compter sur des professionnels 

compétents et rigoureux. Je veux aussi remercier tous les entrepreneurs et artisans et tous les ouvriers, pour leur opiniâtreté et leur savoir-faire.

Je remercie l’association L3R pour le don de 16 ordinateurs reconditionnés.

Je remercie également et félicite l’ensemble des agents communaux de tous les services. Grâce à leur implication, le transfert du mobilier et la mise en 

en service ont pu se faire dans de bonnes conditions ainsi qu’à nos secrétaires de mairie pour leur implication dans le montage de dossiers, dans les 

actes administratifs et autres démarches inhabituelles pour une collectivité comme la nôtre. Merci à la directrice de l’école Mme Sophie Teire et à 

toute l’équipe enseignante pour leur implication.

Merci à Christine Vial et son équipe. Merci à Hélène Faure et toute son équipe pour sa collaboration pour installer la garderie au sein du groupe 

scolaire.

Je remercie mes adjoints et particulièrement David Dietrich pour sa réactivité, sa disponibilité et ses compétences. Il a suivi le dossier depuis le mois de 

juillet 2020, Michel Drevet pour le volet finance, Marielle Garnier et Isabelle Montet pour la partie vie scolaire. Je remercie l’équipe municipale actuelle 

pour le bel ensemble qu’elle forme et les compétences dont elle fait preuve pour gérer la commune à mes côtés.

Cette école, il fallait lui donner un nom. Tâche délicate, les propositions n’ont pas manqué. Les enfants, les parents et les enseignants ont choisi de lui 

donner le nom d’AERIA.

Avec ce nouvel équipement, Saint-Romain-de-Lerps continue d’aller de l’avant, tout en assurant son propre développement et participe également à 
son niveau au développement et à l’attractivité de notre beau territoire qu’est la communauté de communes Rhône-Crussol. »



NOS DEMARCHES MONTANTS

Nous avons négocié avec l’aide de Kevin ANATER de la CCRC la prise en
charge à 100 % de la pompe de relevage par habitat dauphinois.

- 18 220.40 €

Suppression mur de soutènement et habillage pierre (avec une
modification).

- 44 500.00 € HT 

Escalier Extérieur : Nous avons fait supprimer l’escalier qui était prévu à
l’entrée de l’école afin de créer une zone de plein pied, permettant ainsi
de créer une surface d’attentes bien plus importantes.

- 12 661.00 €

Modification Isolant : une nouvelle solution nous a été proposé par le
SDEA.

- 7 110.10 €

Stores d’occultations : nous avons fait modifier la solution initiale. - 13 867.30 €

Clôtures côté cours en mitoyenneté avec le lotissement d’Habitat
Dauphinois : une négociation a eu lieu afin de modifier les hauteurs
(initialement 1M20 pour les passer à 1M70) et ajouts d’occultants avec
une prise en charge de 50% par le bailleur.

- 3 880.00 €

Divers -11 141.03 €

TOTAL DES ECONOMIES -111 379.83€

Un gros travail a été effectué avec le SDEA, 
l’Architecte et l’ensemble de la commission 
Urbanisme afin de pouvoir réaliser des 
économies et réaliser des ajouts nécessaires 
pour le bon fonctionnement de l’école, la tribu 
et la cantine.
Nous souhaitons vous apporter les informations 
en terme budgétaire sur cet investissement 
pour notre commune.

Dans les grandes Masses :

LE NOUVEAU GROUPE SCOLAIRE EN QUELQUES

CHIFFRES …

Nous avons dû cependant réaliser des travaux supplémentaires
non prévus au budget initial et qui nous ont été soit imposés par
des contraintes techniques soit par une décision, de rajout au
marché, due à des investissements nécessaires au bon
fonctionnement du groupe scolaire et que pour lesquels la
commune devait investir.

Des portes ouvertes 
sont programmées au 
samedi 18 septembre 

prochain. 



NOS DEMARCHES MONTANTS en €uros

Ajouts contraintes techniques : 

Modification du mur de soutènement primaire (lié à la
suppression du mur initial)

+ 9 490.00 HT

Modification bâtiment 4 pour création accès cour +  6 800.00 HT

Plus-value rehausse garde-corps extérieurs + 2 380.00 HT

Garde-corps plein au droit des élévateurs + 1 900.00 HT

Anti-pince doigts sur portes extérieures + 532.00 HT

Ajouts volontaires :

Modification prise HDMI et RJ45 dans salles de classe (pour les
vidéoprojecteurs) + 1 405.08 HT

Sonnerie extérieur raccordée sur interphone A + 560.00 HT

Rajout d’une borne WIFI + 476.98 HT

Rajout clôture façade Est et portillon (pour des raisons de sécurité) + 3 800.00 HT

Escalier supplémentaire (sur le parking, pour création
cheminement) + 5 950.00 HT

Autres + 14 486.92 HT

TOTAL DES PLUS VALUES + 47 780,98 € HT

Budget Initial 2 100 000 €

Economie -154 908,86 €

Ajout 65 214,86 €

Dépense réalisée 2 010 306 €

Economie Totale -89 694 €

Concernant donc ces travaux, dans les grandes masses :

Le montant initial du marché étant de 1 734 356.09 € HT, le montant total des marchés
ressort après modifications, à 1 670 757.24 € HT. Soit 63 598.85 € HT d’économie.

En outre, le budget global était de 2 100 000 € HT.
Au global d’autres économies ont été réalisées avec des rajouts nécessaires tels que :
- Système d’alerte Plan Particulier de Mise en Sûreté pour 4859,50 € HT
- Ensemble des tables, chaises pour Ecole et Cantine pour 10857,68 € HT
- Extincteurs et Plans : 1716,70 €
- Au global c’est donc :

C’est donc avec satisfaction que nous avons mis en œuvre la réalisation de ce groupe,
décidé par l’ancienne municipalité, dans un souci à la fois d’apporter un cadre de vie
pour nos enfants et de gestion des coûts pour la collectivité.



INFO…
Nouveau point propre 
aux abords du stade 

installé depuis 
quelques mois, il offre 

une capacité 
supplémentaire de tri.

AGIR POUR LA

PLANÈTE…

Stop pub !
Moins de prospectus dans votre boîte aux 
lettres, c'est possible !
Pour ceux qui ne désirent plus trouver des 
prospectus, publicités ou journaux gratuits 
dans leur boîte aux lettres,
la mairie met à disposition gratuitement un 
autocollant "STOP PUB".

Les autocollants mentionnent le souhait de 
continuer à recevoir les informations des 
collectivités territoriales.
En apposant cet autocollant, la production de 
déchets issus de ces imprimés diminue.

Ambroisie : chacun peut agir !

L'ambroisie est une plante envahissante dont le pollen 
provoque de fortes réactions allergiques (rhinites, etc.) 
chez les personnes sensibles. C’est également une 
menace pour l’agriculture (pertes de rendement dans 
certaines cultures) et pour la biodiversité (concurrence 
avec certains végétaux en bords de cours d’eau). .. Les 
pollens sont libérés d’août à septembre avec 
généralement un pic vers la mi-août. 

Agir contre l'expansion de cette plante est un enjeu 
majeur de santé publique qui requiert l'implication de 
tous.

C’est le moment de repérer et arracher l’ambroisie 
présente dans nos jardins. 
Hors de nos propriétés, s’il y a en a beaucoup, signaler 
la zone infestée sur le site www.signalement-
ambroisie.fr 

Horaires des 
déchetteries



INFOS PRATIQUES: 

CONTACT

Mairie
20 chemin du Pic
07130 Saint-Romain-de-Lerps
TÉL: 04 75 58 50 93
mairie@saint-romain-de-lerps.fr 
www.saint-romain-de-lerps.fr

HORAIRES D’OUVERTURES AU PUBLIC

Lun. Mar. Merc. Sam. : 9h - 11h
Jeudi : 16h - 18h

PERMANENCES DES ÉLUS :
Tous les samedis de 10h à 12h
ou sur RDV pris auprès du 
secrétariat.

UNE APPLI À TELECHARGER :  

LOGEMENTS SÉNIORS

Sur les 8 logements Séniors, 2 restent encore disponibles à la location.
N’hésitez pas à déposer un dossier de candidature en mairie auprès du 

secrétariat.

Dépistage Covid-19 au cabinet infirmier de 
Saint-Romain sur rendez-vous 06 64 03 72 05

Vaccination : depuis le 12 février dernier, les 
centres de vaccination proposent de nouveaux 
créneaux de rendez-vous pour des premières 
injections. Ces créneaux ont été mis en ligne sur les 
plateformes de prise de rendez-vous (Doctolib ou 
Maiia) choisies par les centres de vaccination, 
accessibles sur le site www.sante.fr. Des plages ont 
été réservées afin de permettre aux centres de 
vaccination de proposer en priorité des rendez-
vous aux personnes inscrites sur la liste 
départementale d’attente.

COVID - 19 :

UN BANC TRÈS APPRÉCIÉ…

Depuis quelques mois, un 
banc a été installé devant la croix 

à côté de l’école St Joseph. En 
effet, sur la traversée du village à 
pied, il n’y avait pas d’endroit où 
s’asseoir. Cet emplacement offre 

ainsi une belle vue aux 
promeneurs pour faire une petite 

pause avant de continuer le 
cheminement jusqu’au nouveau 

groupe scolaire par exemple!

http://www.sante.fr/

